[image: Text

Description automatically generated]
[bookmark: _Hlk83807112]Pré-test et post-test 
Niveau 3 : Formation à la gestion des cas de protection de l'enfance - Enfants non accompagnés et séparés (UASC)

Nom : 	                                         					Date : 

_____________________________________________________________________________

SECTION A : à remplir par tous les participants

1. Pourquoi la gestion des dossiers est-elle nécessaire pour les UASC ?

2. Citez cinq exemples d'éléments qui devraient être spécifiquement pris en compte par l'assistant social lorsqu'il apporte un soutien à la gestion des dossiers des enfants non accompagnés et séparés :
1) Documentation des informations de traçage
2) Aide à la recherche et à la réunification des familles
3) Placement en foyer alternatif/ soutien/ suivi 
4) Soutien des contacts avec la famille
5) Impact psychosocial de la séparation et besoins en matière de SMSPS
6) Histoire/ circonstances et causes de la séparation avec la famille (accidentelle/ séparation "volontaire" et/ou séparation liée à des facteurs préexistants ou due à une situation d'urgence)

3. Indiquez si les cas ci-dessous sont non accompagnés, séparés ou autres :
a) Bébé de 3 ans vivant avec sa grand-mère depuis l'apparition de la pandémie = Enfant séparé
b) Garçon de 17 ans vivant avec un groupe d'autres garçons du même âge dans un bloc du camp de personnes déplacées = enfant non accompagné
c) Fillette de 10 ans accueillie par ses anciens voisins qui vivaient dans la même enceinte avant la séparation avec ses parents = Séparée (mais cela dépend du contexte). La prise en charge par la parenté peut inclure des personnes très proches de la famille). 
d) Garçon de 5 ans et sa sœur de 3 ans admis dans une institution après la mort de leurs parents d'Ebola = Enfants non accompagnés
e) Fille de 14 ans vivant avec sa mère en milieu urbain = ni non accompagnée, ni séparée, elle vit avec l'un de ses parents


4. Laquelle des affirmations suivantes est correcte ?
· [bookmark: _Hlk82619147] □Le rôle et la structure de la famille (élargie) sont les mêmes dans toutes les cultures.
· □Les concepts d'"enfance", de "famille" et de "garde d'enfants" dépendent de normes et de pratiques sociales, culturelles et/ou religieuses qui varient d'une culture à l'autre : CORRECT
· □ Le concept de "séparation familiale" peut être perçu différemment selon les cultures : CORRECT
· □ Le rôle de la famille élargie et/ou de la communauté dans la prise en charge des enfants non accompagnés est généralement le même dans toutes les cultures.

5. 	Citez un exemple de loi, de lignes directrices ou de normes internationales relatives à l'UASC et un 	exemple de loi ou de politique nationale relative à l'UASC.

· CDE de l'ONU (droit international)/ Lignes directrices alternatives de l'ONU/ UNDHR
· Loi nationale : à vérifier par le facilitateur



SECTION B : A compléter si participation à la recherche et au regroupement familial (session 5.1 - session 5.5)

6) Parmi les affirmations suivantes, lesquelles sont correctes ? 
· La séparation des familles doit toujours être traitée comme une question indépendante INCORRECT
· Tous les problèmes de protection de l'enfance auxquels un enfant est confronté doivent être pris en compte, y compris la séparation familiale et son impact, au cours du cycle de gestion du dossier CORRECT
· Les enfants séparés n'ont pas besoin d'être recherchés car ils vivent avec des membres de leur famille INCORRECT
· Si le regroupement familial n'est pas encore possible, l'enfant et sa famille doivent être aidés à maintenir les contacts familiaux CORRECT (si c'est dans l'intérêt supérieur de l'enfant)

7) Citez trois exemples (ou plus) de différentes méthodes de traçage : 
1) suivi individuel/au cas par cas
2) recherche par photo/radio
3) le traçage des masses dans les camps

8) Expliquez quel est l'objectif de la vérification avant le regroupement familial et décrivez brièvement comment procéder à la vérification : l'objectif de la vérification est de contrôler si : 
· les personnes qui prétendent être la famille de l'enfant sont bien celles qu'elles prétendent être
· la famille a la volonté et la capacité d'être réunie avec l'enfant
· le regroupement familial est dans l'intérêt supérieur de l'enfant
· la famille et l'enfant ont des besoins supplémentaires pour soutenir la réunification, y compris des conseils pour faire face aux difficultés qui peuvent survenir après la réunification.



9) Qui peut participer et soutenir les efforts de traçage ? 
a) le CICR : CORRECT
b) le CICR, les agences de gestion des cas de protection de l'enfance CORRECTEMENT, en cas d'accord et en étroite coordination 
c) le CICR, les agences de gestion des cas de protection de l'enfance, les membres de la communauté, les familles d'accueil CORRECTEMENT, en cas d'accord et en étroite coordination. Les membres de la communauté, les familles d'accueil, etc. peuvent grandement contribuer à fournir des informations de traçage. 

10) Citez les types de soutien qui peuvent être nécessaires après le regroupement familial pour favoriser la réintégration, en particulier en cas de difficultés : 
1) Formation structurée à la SMSPS/aux compétences parentales/aux aptitudes à la vie quotidienne à la suite de difficultés dues au changement de situation et au temps nécessaire à l'adaptation de l'enfant/de la famille (y compris les autres enfants du ménage).
2) Aide à l'accès à l'argent liquide/aux bons d'achat et/ou à l'aide aux moyens de subsistance 
3) Contrôle et suivi 


SECTION C : A compléter si vous avez participé aux sessions sur les soins alternatifs (session 4.1 - session 4.3)  

11) Les 	soins alternatifs sont :
a) 	Prise en charge des enfants dans les foyers publics/ orphelinats 
b)	Diverses formes de prise en charge des enfants autres que leurs 	parents biologiques ou les personnes qui s'en occupaient auparavant = correct
c) 	Prise en charge des enfants non accompagnés dans les situations d'urgence

[bookmark: _Hlk134180909]12)	Citez 3 formes ou types de soins alternatifs
Accueil familial
Prise en charge de la parenté
Vie autonome assistée
Soins résidentiels (p. ex. foyers pour petits groupes, centres de transit/de soins temporaires)
Soins en institution (par exemple, orphelinats)-


13) 	Quelle forme de soins devrait être une option de dernier recours (sauf dans des "circonstances" 	très spécifiques) ? 
Soins résidentiels, en particulier les grandes institutions


14) 	Les facteurs de protection potentiels des soins de proximité sont : (cocher toutes les cases qui s'appliquent)
a) 	Les enfants sont pris en charge comme s'ils appartenaient à une famille = correct
b) Les 	enfants restent intégrés dans leur communauté = correct
c) 	Les enfants sont protégés contre les abus et l'exploitation


15)   Citez trois raisons pour lesquelles il est essentiel de surveiller les enfants placés dans des structures d'accueil alternatives.
· Sécurité et bien-être de l'enfant / relations avec la personne qui s'occupe de lui / la famille
· Normes de qualité des soins en place dans les établissements de soins résidentiels
· Communiquer/échanger des informations sur le FTR
· Vérifier l'état d'avancement des renvois
· Soutien direct à l'enfant/aux prestataires de soins
· Médiation familiale
· Répondre aux nouvelles préoccupations


16) Parmi les éléments suivants, lesquels doivent être pris en considération lors du choix des options de soins alternatifs : (cochez toutes les cases qui s'appliquent)
a) impact potentiel sur la recherche et le regroupement des familles
b) les normes culturelles relatives à la prise en charge des enfants privés de soins parentaux
c) l'intérêt supérieur de l'enfant
d) la capacité à contrôler le dispositif de prise en charge alternative
tous


17) Les personnes suivantes peuvent être impliquées dans le suivi des dispositifs de prise en charge alternative : (cochez toutes les cases qui s'appliquent)
a) les travailleurs sociaux des autorités locales
b) les assistants sociaux des ONG
c) des mentors formés/des travailleurs de soutien
d) les membres des groupes communautaires de protection de l'enfance
Tous

18) Il est normalement préférable que les enfants handicapés soient placés en institution
a) vrai
b) faux

19) Examen du placement : La boîte à outils du CAE recommande que les enfants fassent l'objet d'un examen "formel" de leur placement tous les ans :
a) huit semaines
b) douze semaines
c) dix semaines

20) Lorsque l'enfant est réuni avec sa famille ou placé dans une structure d'accueil à long terme, les mesures suivantes doivent être prises : 
a) le dossier est clôturé et tous les documents sont archivés pendant la période convenue
b) la gestion des dossiers doit se poursuivre
c) l'enfant / la famille doit être visité(e) au moins deux fois pour s'assurer qu'aucun autre problème n'est apparu avant la clôture du dossier
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